
Phase 1
Phase 2

Participation 
démocratique

DÉBLOQUER LA POLITIQUE 
EUROPÉENNE – FEUILLE DE 
ROUTE DU PS SUISSE
Le 26 mai 2021, le Conseil fédéral a interrompu les négociations 
avec l’Union européenne autour d’un accord institutionnel pour cinq 
accords d’accès au marché de l’UE. Depuis, la voie bilatérale est 
bloquée en ce qui concerne l’accès au marché intérieur et l’association 
aux programmes de l’UE. La Commission européenne attend une 
proposition de la Suisse afin que la relation Suisse-UE puisse être 
consolidée contractuellement, développée et pérennisée.

En l’absence d’une nouvelle feuille de route en matière de politique européenne,  
la situation est la suivante :

→  Les accords d’accès au marché existants ne sont plus mis à jour. 
  • Exemples : accord ARM (reconnaissance de la conformité des produits)

→   De nouveaux accords sectoriels d’accès au marché ne sont pas négociés. 
  • Exemples : marché de l’électricité, santé, industries créatives

→  Les reconnaissances d’équivalence pour les réglementations légales suisses 
sont accordées avec hésitation, voire pas du tout. 
  • Exemple : équivalence boursière

→  L’association de la Suisse aux programmes européens 2021–2027 dans le 
domaine de la recherche, de la formation et de l’innovation n’est pas négociée. 
  • Exemples : Horizon Europe, Digital Europe, Erasmus+

La feuille de route du PS comprend deux phases. Elle débute en 2022 et peut, 
en l’espace de quelques années, permettre aux deux partenaires d’atteindre la 
stabilité et la pérennité nécessaires. Elle débloque la situation actuelle et garantit 
la démocratie directe.



Phase 1 :
 

la Suisse et l’UE concluent 
un accord de stabilisation

Phase 2 :
 

La Suisse et l’UE visent 
un partenariat économique 

et de coopération

Participation 
démocratique 

À long terme, l’objectif
pour le PS Suisse reste le 

renforcementde de la participation 
démocratique par le biais 

de l’adhésion à l’UE.2022 2023–2027

Phase 1 : la Suisse et l’UE concluent un accord 
de stabilisation

→  L’accord institutionnalise le futur dialogue 
 politique entre la Suisse et la Commission 
 européenne.

→  La Suisse reprend le droit de l’UE dans la mesure 
où cela est possible sans adaptation des traités 
(Stabilex).

→  Pendant la période couverte par le traité, la 
Suisse augmente le montant de cohésion et 
contribue davantage, en tant que pays  européen, 
à l’élimination des inégalités sociales et 
 économiques en Europe.

→  Avec une Loi sur l’Europe, la Suisse crée les 
conditions de politique intérieure nécessaires à 
l’accord de stabilisation et à la future association 
sectorielle au marché intérieur de l’UE.

→  L’accord de stabilisation fixe l’objectif de la 
 deuxième phase.

→  L’UE associe la Suisse en tant que pays tiers 
dans les programmes de l’UE jusqu’en 2027.

L’accord, limité à 2027, stabilisera les relations 
entre la Suisse et l’UE, renforcera la cohésion 
européenne et réglera l’association de la Suisse 
aux programmes de coopération pour la période 
2021–2027. L’accord de stabilisation et la « Loi sur 
l’Europe » qui doit être adoptée sur le plan intérieur 
constituent en outre la base contractuelle convenue 
pour la négociation du futur partenariat économique 
et de coopération entre la Suisse et l’Union euro-
péenne.

Phase 2 : La Suisse et l’UE visent un partenariat 
économique et de coopération

→   La Suisse négocie un paquet d’accords écono-
miques et de coopération qui rend le progrès 
social et écologique en Europe accessible à 
toutes et tous.

  •  Avec de nouveaux accords sectoriels d’accès 
au marché dans les domaines de l’électricité, de 
la santé et des industries créatives.

  •  Avec des clarifications sur les questions institu-
tionnelles telles que le règlement des différends 
et la mise à jour des accords d’accès au marché 
existants.

  •  Le montant de cohésion est pérennisé.

  •  Les règles pour la pérennisation de la partici-
pation de la Suisse aux programmes de l’UE à 
partir de 2028 sont établies.

L’accord de stabilisation sera remplacé par ce pa-
quet de traités à renégocier. Si les négociations sur 
le paquet économique et de coopération n’abou-
tissent pas, l’accord de stabilisation expirera en 
2027. La Suisse se retrouverait à nouveau dans une 
situation de blocage.

Les décisions politiques ont du poids
 
La feuille de route en deux phases permet deux 
décisions conformes à la démocratie directe si le 
référendum facultatif est demandé :

→  Arrêté fédéral relatif à la Loi sur l’Europe et à  
l’accord de stabilisation

→  Arrêté fédéral sur le paquet économique et de 
coopération comprenant plusieurs traités

Et la dimension démocratique ?
 
À chaque étape, la participation démocratique peut 
être accordée et développée pour la population et 
le Parlement. Mais la participation démocratique la 
plus forte ne sera atteinte qu’avec l’adhésion à l’UE.

La feuille de route du PS 
Suisse crée une perspective 
d’avenir pour une relation 
stable entre la Suisse et 
l’Union européenne


